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----------

ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 4, après le mot :

« agriculture »,

insérer les mots :

« , de la viticulture ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d'ajouter le mot "viticulture" compte tenu de son importance économique, 
culturelle et patrimoniale pour notre pays.

Le vin fait partie du patrimoine de la France et il contribue à son image au niveau international.

Il est important pour notre pays de faire du vin une grande cause nationale.


